
 

 
GUIDE DE PRÉPARATION DU PROJET DE FORMATION 

À LA MAÎTRISE EN TRAVAIL SOCIAL EN VUE DE L’ADMISSION1 
 
 
1. PROJET D’ÉTUDE DE L’ÉTUDIANTE OU DE L’ÉTUDIANT : (cette information devrait 

être présentée dans une lettre) 

 
a) Description de votre travail actuel et de vos expériences de travail 

antérieures  rémunérées ou bénévoles : 
Postes occupés, durée, population-cible, principales problématiques rencontrées, 
types d’intervention, etc. 

 
b) Objectifs d’études : 
Pourquoi voulez-vous entreprendre des études de maîtrise et quels sont les objectifs 
que vous voulez atteindre? 
Quel sujet souhaitez-vous explorer dans le cadre de vos études de maîtrise et d’où 
provient cet intérêt? 

 
 
2. AVANT-PROJET DE MÉMOIRE :  (ce document devrait être présenté en pièce jointe à la 

lettre) 

Cet avant-projet est appelé à devenir le projet de mémoire, d’où l’importance de bien 
le circonscrire.  En ce sens, nous vous encourageons fortement à consulter un 
membre du corps professoral afin de vous orienter dans votre démarche.  La structure 
du programme est aménagée de façon à favoriser une démarche de recherche 
qualitative.  Cette démarche est axée dès le départ sur les intérêts de chaque 
étudiante et étudiant et suit un fil conducteur qui réside dans l’agencement des cours 
d’un trimestre à l’autre.  C’est pourquoi nous demandons une ébauche de projet de 
mémoire (environ 3 pages à simple interligne) sur lequel vous serez appelé.e à 
travailler progressivement à partir du premier trimestre, surtout dans le cours 
« Méthodes de recherche en travail social », mais aussi dans les autres cours qui s’y 
rattachent. 

 

À cette étape-ci, pour réaliser cet avant-projet de mémoire, nous vous demandons de 
préciser, dans la mesure du possible, sur quoi portent vos intérêts d’étude et de 
recherche en répondant aux questions ci-dessous.  Il est attendu que l’avant-projet de 
mémoire doit inclure des références aux écrits consultés. 

 

Thématique questionnement initial (quoi?) 

 Quel est le sujet que vous désirez aborder? 

 Quelles sont les questions que vous vous posez par rapport à ce sujet? 

 De façon plus spécifique, laquelle de ces questions vous interpelle davantage? 

 Cette question vous permettra de réfléchir sur quoi précisément (objet d’études)? 

 Quels sont les objectifs de votre étude? 

                                                           
1  Document adopté à l’Assemblée de l’École de travail social le 20 octobre 2010. 
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Problématique (qu’est-ce qui fait problème?) 

 Quel est le contexte spécifique dans lequel votre questionnement s’insère? (mise en 

contexte social, politique et économique) 

 De quels aspects historiques et culturels faut-il se rappeler pour bien comprendre 

« l’environnement » de votre questionnement? 

 En quoi cette question, et les réflexions qui en découleront, méritent-elles une attention 

particulière?  

 Qu’est-ce que l’étude de cette problématique apportera de nouveau à la pratique du travail 

social (pertinence sociale et scientifique)? 

 

Méthodologie (comment prévoyez-vous procéder pour mieux éclairer cette question?) 

 Comment comptez-vous réaliser ce projet en tenant compte des ressources dont vous 

disposez, de l’accessibilité du terrain et des enjeux éthiques que votre projet soulève?  

 Qui sera sollicité par votre étude? 

 Quel type d’information allez-vous utiliser (documents, notes de terrain, données 

secondaires, verbatims, etc.)? 

 Comment allez-vous recueillir ces informations (entrevues, questionnaires), etc.)? 

 Comment allez-vous traiter ces informations?  (analyse de contenu, analyse thématique, 

etc.) 

 
 
 
N.B. : N’oubliez pas de joindre un curriculum vitae démontrant votre expérience en 

travail social. 
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